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TITRE 1 – LEXIQUE D’URBANISME 
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A 
❖ Accès 

L’accès particulier est la partie de terrain 

possédant les caractéristiques d’une voie 

mais ne desservant qu’une seule unité 

foncière (pouvant comprendre plusieurs 

logements). Il est situé à la limite de la 

voie. 

 

❖ Acrotère  ❖ Attique 

Elément de façade, situé au-dessus de la 

toiture ou de la terrasse, à la périphérie des 

bâtiments, et constituant des rebords ou 

garde-corps, il peut également être constitué 

par un mur ou muret en maçonnerie au-

dessus d’une toiture terrasse ou en pente. 

Niveau terminal d’une construction en 

toiture terrasse situé au-dessus de la 

corniche et disposé en retrait de la façade. 

 

 
 

❖ Alignement 

C’est la limite entre une unité foncière et une voie ou emprise publique ou privée. 
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❖ Annexes 

Une annexe est une construction secondaire qui apporte un complément aux fonctionnalités 

de la construction principale.  Elle doit être implantée sur la même unité foncière que la 

construction principale selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de 

marquer un lien d’usage.  

Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien 

fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale.  

Il peut s’agir de garages, d’abris de jardin, de piscines, de buchers, de serres, chaufferie, cellier, 

abri à vélo, local poubelle. 
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B 
 

❖ Bâtiment  

Un bâtiment est une construction couverte et close. 
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C 
❖ Clôture 

Dispositif situé entre la limite de l’unité foncière et la limite avec le domaine public d’une part, 

et d’autre part, la limite avec les parcelles qui lui sont contiguës.  Ne constitue en revanche pas 

une clôture au sens du Code de l’urbanisme un ouvrage destiné à séparer différentes parties 

d’une même unité foncière en fonction de l’utilisation par le même propriétaire de chacune 

d’elles : espace habitation – espace activité – espace cultivé … 

 

❖ Construction  

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et 

générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 

 

❖ Construction existante  

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement 

construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la 

résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être 

considérée comme une construction existante. 

 

❖ Construction principale   

Bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble de constructions ou bâtiment le plus 

important dans un ensemble de bâtiments ayant la même fonction. 

 

❖ Contigu 

Des constructions ou terrains sont contigus lorsqu’une façade, un pignon ou une limite sont 

directement en contact l’un avec l’autre. Des constructions seulement reliées par un élément 

architectural tel qu’un portique, porche ou angle de construction, etc…, ne constituent pas des 

constructions contiguës. 
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❖ Constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectifs  

Elles constituent des constructions à destination d’équipements collectifs. Cette catégorie 

englobe l’ensemble des installations, réseaux et bâtiments qui permettent d’assurer à la 

population résidente et aux entreprises les services collectifs dont elles ont besoin. Il doit s’agir 

d’une installation assurant un service d’intérêt général destiné à répondre à un besoin collectif. 

Elles recouvrent, par exemple, les destinations correspondant aux catégories suivantes :  

• les locaux affectés aux services municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux 

qui accueillent le public ; les crèches et haltes garderies ;  

• les établissements d’enseignement maternel, primaire et secondaire ;  

• les établissements de santé médicale et paramédicale ;  

• les établissements d’action sociale ; les résidences sociales ;  

• les établissements culturels et les salles de spectacle aménagées de façon permanente 

pour y donner des concerts, spectacles ;  

• les équipements socio-culturels ; 

• les établissements sportifs à caractère non-commercial ;  

• les lieux de culte ;  

• les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

(transports, postes, fluides, énergie, télécommunications,) et aux services urbains (Les 

Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public (OTNSPF), 

voirie, assainissement, traitement des déchets, centres cuiseurs,…) ; les éoliennes, les 

antennes de radiotéléphonie… 
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E 
 

❖ Emprise au sol 

L’emprise au sol correspond à la projection 

verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus. Toutefois, les 

ornements tels que les éléments de 

modénature et les marquises sont exclus, 

ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne 

sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements. 

 

 

❖ Emprises publiques  

L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas 

à la notion de voie ni d’équipement public, telles que les voies ferrées, les tramways, les cours 

d’eau domaniaux, les canaux, les jardins et parc publics, les places publiques… 

 

❖ Equipements techniques 

Eléments d’une construction qui revêtent un caractère technique. Il peut s’agir notamment de 

transformateurs EDF, de machineries d’ascenseurs, de centrales de climatisation, de 

chaufferies, etc. 

❖ Extension  

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 

dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par 

surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel 

avec la construction existante. Le lien physique et fonctionnel doit être assuré soit par une 

porte de communication entre la construction existante et son extension, soit par un lien 

physique (par exemple dans le cas d’une piscine ou d’une terrasse prolongeant le bâtiment 

principal).  
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F 
❖ Façade  

Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois 

extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les 

bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature. Les balcons font 

partie intégrante de la façade. 

 

 

❖ Faîtage  

Ligne de jonction supérieure de deux 

pans de toiture, inclinés suivant des 

pentes opposées. 
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H 
❖ Habitat collectif 

Est considéré comme un bâtiment d’habitation collectif tout bâtiment de plus de deux 

logements distincts desservis par des parties communes bâties. 

 

 

❖ Habitat individuel 

Format d’habitat où chaque logement est desservi par une entrée individuelle, par opposition 

à l’habitat collectif. 

 

 

 

❖ Hauteur 

La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la 

différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. 

Elle s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la 

demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 
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construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses ou de terrasses en 

attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 

 

Dans le cas d’un terrain en pente, la hauteur 

est calculée selon le principe exposé dans le 

schéma ci-contre. 
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L 
❖ Limites séparatives 

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, 

constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être 

distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues 

les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 

 

 

❖ Lucarne et fenêtre de toit 

 

 Fenêtre de toit : ouverture vitrée ou 

châssis installés dans une toiture 

laissant passer la lumière. 

 Lucarnes : ouvrage établi en saillie sur 

une toiture et permettant d'éclairer 

et de ventiler le comble, d'accéder à 

la couverture, etc… 

 

 

https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/vitrer/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/chassis/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/installer/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/toiture/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/laissant/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/passer/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/lumiere/
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O 
❖ Opération d’aménagement d’ensemble 

Constituent des opérations d’aménagement d’ensemble les procédures ou dispositifs 

opérationnels suivants : les zones d’aménagement concerté (ZAC), les lotissements, les permis 

valant division, les permis groupés. 

 

❖ Opération de constructions groupées 

Ensemble de construction faisant l’objet d’une demande de permis de construire présentée 

par une personne physique ou morale en vue de l’édification de plusieurs constructions sur un 

même terrain, celui-ci pouvant ou non faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance. 

 

❖ Ouvertures  

La notion d’ouverture créant des vues telle que prise en compte dans le règlement comprend 

les éléments suivants :  

• Les fenêtres  

• Les portes-fenêtres  

• Les balcons  

• Les loggias  

• Les lucarnes  

• Les châssis de toit  

• Les portes 

Sont considérés comme ouverture ne créant pas de vues pour l’application du règlement, les 

éléments suivants : 

• Les ouvertures placées à plus de 1.90 m du plancher (y compris les ouvertures 

du toit).  

• Les châssis fixes et verre opaque (« verre dormant » translucide) dans la limite 

de 1.50 m².  

• Les pavés de verre.  



 

16 

 

P 
❖ Pleine terre  

Un espace non construit, engazonné ou enherbée (hors stationnement et voie d’accès). 

 

❖ Pignons 

Le pignon est la partie supérieure et triangulaire d’un mur qui supporte la charpente du toit. 

Dans l’acception moderne, le mur pignon est souvent situé comme mur mitoyen en opposition 

au mur de façade principale dans la rue. Il peut alors être le support d’une toiture terrasse et 

ne pas avoir de sommet triangulaire, avoir une gouttière s’il est sous une croupe, et avoir des 

fenêtres s’il n’est pas en vis-à-vis. 
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R 
❖ Réhabilitation 

La réhabilitation est une intervention soucieuse de préserver le caractère historique du bâti 

extérieur, tout en y installant des éléments de confort contemporain. Elle inclut donc toutes 

sortes de réparations, reconstructions, restaurations, réaménagements et de rénovations d’un 

bien immobilier, afin de le moderniser. 

 

❖ Rénovation  

Cela consiste à faire du neuf à partir du vieux et peut conduire à détruire pour autant que le 

besoin s’en fasse sentir. L’ancien est au service du neuf. Quelques témoins non gênants 

peuvent subsister, ils ne donneront alors qu’une touche de charme ancien et ne permettront 

qu’une belle image éclectique. 
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S 
❖ Surface de plancher  

La surface de plancher de la construction est 

égale à la somme des surfaces de planchers 

de chaque niveau clos et couvert, calculées 

à partir du nu intérieur des façades après 

déduction : 

• Des surfaces correspondant à 

l’épaisseur des murs entourant 

les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l’extérieur ;  

• Des vides et des trémies 

afférentes aux escaliers et 

ascenseurs ;  

• Des surfaces de plancher d’une 

hauteur sous plafond inférieures 

ou égale à 1.80 mètre. 
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T 
❖ Terrain d’assiette  

Le terrain d’assiette du projet est constitué par la ou les unités foncières composées d’une 

parcelle ou d’un ensemble de parcelles cadastrales contigües. Il est délimité par les emprises 

publiques et voies et les autres unités foncières contigües. 

 

❖ Terrain enclavé 

Tout terrain ou construction doit avoir un accès à la voie publique ou privée existante ouverte 

à la circulation automobile et en état de viabilité. A défaut il s’agira d’un terrain enclavé.  

 

❖ Terrain naturel 

Il s’agit du niveau du terrain tel qu’il existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour 

la construction, remblai ou déblai.  
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U 
❖ Unité foncière  

Ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même propriétaire ou à la 

même indivision.  
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V 
❖ Voie  

Une voie est un espace public ou privé qui doit desservir plusieurs propriétés et comporter les 

aménagements nécessaires à la circulation des véhicules et des personnes. Une cour commune 

répond à cette définition.  Une voie est dite en état de viabilité lorsqu’elle possède les 

caractéristiques physiques et les réseaux nécessaires à la desserte normale des constructions, 

compte tenu de leur importance et de leur destination. 

 VOIE PUBLIQUE : Ensemble des circulations (automobiles, piétonnes, cyclables, équestres…) d’usage 

public et appartenant à une personne publique.  L’emprise d’une voie publique est délimitée par 

l’alignement qui constitue la limite entre le domaine public et le domaine privé. On dit que l’on construit 

« à l’alignement » lorsqu’une construction est édifiée en bordure du domaine public. Lorsqu’il existe un 

plan d’alignement, ou si le PLU prévoit l’élargissement d’une voie, l’alignement constitue la limite entre le 

domaine public futur et le domaine privé.  

 • VOIE PRIVEE : Constitue une voie privée pour l’application du présent règlement, tout passage 

desservant au moins deux unités foncières, à condition que les 2 lots ne soient desservis que par cette voie 

et disposant des aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans 

distinction de son régime de propriété (indivision, servitude de passage, etc…). Les chemins piétonniers ne 

sont pas considérés comme des voies et ne sont donc pas soumis aux règles les concernant.  

Les cours communes et passages communs sont considérés comme voies privées s’ils répondent aux 

critères ci-dessus. 

 VOIE EN IMPASSE : Les voies en impasse ne comportent qu’un seul accès à partir d’une autre voie, que 

leur partie terminale soit non aménagée pour permettre les demi-tours. La longueur des voies en impasse 

et des accès particuliers peut être limitée dans le souci de ne favoriser l’urbanisation en profondeur sur 

des terrains de grande longueur, et de ne pas alourdir le fonctionnement des services publics (collecte des 

ordures ménagères…). 

  VOIE OUVERTE AU PUBLIC : S’entend d’une voie privée ou publique dont l’usage n’est pas limité aux seuls 

habitants et visiteurs. 

 
 



 

22 

Z 
❖ Zone non aedificandi  

Zone où toute construction est interdite à l’exception des installations nécessaires au 

fonctionnement du service public. 
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TITRE 2 – LES ESPECES VEGETALES 
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Chapitre 1 :  Liste d’espèces végétales invasives proscrites 

Reconnues comme l’une des cinq causes majeures d’érosion de la biodiversité, les Espèces 

Exotiques Envahissantes (EEE) font l’objet d’une réglementation européenne spécifique depuis 

2014 et nationale depuis 2018. Ainsi, transcrivant le règlement européen du 22 octobre 2014 

(1143/2014)1, l’arrêté du 14 février 20182 relatif à la prévention de l’introduction et de la 

propagation des Espèces Exotiques Envahissantes sur le territoire métropolitain interdit, par 

son article 2, l’introduction des espèces suivantes : 

 Nom scientifique Nom vernaculaire 

P
la

n
te

s 
aq

u
at

iq
u

es
 

Alternanthera philoxeroides Herbe à alligator 

Cabomba caroliana Cabomba de Caroline 

Crassula helmsii Crassule de Helms 

Eichhornia crassipes Jacinthe d’eau 

Elodea nuttallii Élodée de Nuttall 

Hydrocotyle ranunculoides Hydrocotyle fausse-renoncule 

Lagarosiphon major Grand Lagarosiphon 

Ludwigia grandiflora Jussie à grandes fleurs 

Ludwigia peploides Jussie rampante 

Myriophyllum aquaticum Myriophylle du Brésil 

Myriophyllum heterophyllum Myriophylle hétérophylle 

Pistia stratiotes Laitue d’eau 

Rugulopterix okamuræ Algue brune du Japon 

Salvinia molesta Salvinie géante 

P
la

n
te

s 
h

er
b

ac
ée

s 

Andropogon virginicus Barbon de Virginie 

Asclepias syriaca Asclépiade de Syrie 

Cardiospermum grandiflorum Corinde à grandes fleur 

Cortaderia jubata / Cortaderia selloana (subsp. jubata) Herbe de la pampa pourpre 

Ehrharta calycina Ehrharte calicinale 

Gunnera tinctoria Rhubarbe géante du Chili 

Gymnocoronis spilanthoides Faux hygrophile 

Heracleum mantegazzianum Berce du Caucase 

Heracleum persicum Berce de Perse 

Heracleum sosnowskyi Berce de Sosnowsky 

Humulus japonicus / Humulus scandens Houblon du Japon 

Impatiens glandulifera Balsamine de l’Himalaya 

Kœnigia polystachya Renouée à nombreux épis 

Lespedeza cuneata Lespédéza soyeux 

Lygodium japonicum Fougère grimpante du Japon 

Lysichiton americanus Faux-arum 

Microstegium vimineum Herbe à échasses japonaise 

Parthenium hysterophorus Grande Camomille 

Pennisetum setaceum / Cenchrus setaceus Herbe aux écouvillons pourpres 

Persicaria perfoliata Renouée perfoliée 

Pueraria montana (var. lobata) Kudzu 

P
la

n
te

s 
lig

n
eu

se
s 

(a
rb

re
s 

et
 a

rb
u

st
es

) Acacia saligna / Acacia cyanophylla Mimosa bleuâtre 

Ailanthus altissima Ailante glanduleux 

Baccharis halimifolia Baccharis à feuilles d’arroche 

Celastrus orbiculatus Célastre asiatique 

Hakea sericea Hakéa soyeux 

Prosopis juliflora Bayahonde 

Triadica sebifera Arbre à suif 

 

Sans portée juridique, les Conservatoires Botaniques ont développé des listes plus spécifiques 

au contexte régional. Concernant les Hauts-de-France, le Conservatoire Botanique National de 

 
1 Relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des Espèces Exotiques Envahissantes. 
2 Complété par l’arrêté du 10 mars 2020 portant mise à jour de la liste des Espèces animales et végétales Exotiques 
Envahissantes sur le territoire métropolitain. 
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Bailleul (CBNBl) a publié un document de connaissance et d’aide à la gestion ciblant 34 espèces3 

- certaines étant d’ores et déjà identifiées à l’échelle nationale. Ce listing est complété comme 

suit : 

 Nom scientifique Nom vernaculaire 

P
la

n
te

s 

aq
u

at
iq

u
es

 Azolla filiculoides Azolla fausse fougère 

Lemna species Lentilles d’eau 

Lemna minuta Lentille d’eau minuscule 

Wolffia colombiana Wolffie de Colombie 

Landoltia punctata Landoltie ponctuée 

P
la

n
te

s 
h

er
b

ac
ée

s 

Ambrosia artemisiifolia Ambroisie élevée 

Aster lanceolatus / Symphyotrichum lanceolatum Aster lancéolée 

Aster novi-belgii / Symphyotrichum novi-belgii Aster de Virginie 

Aster x. salignus / Symphyotrichum x. salignum Aster à feuille de saule 

Bidens connata Bident soudé 

Bidens frondosa Bident à fruits noirs 

Datura stramonium Stramoine commune 

Euphorbia esula (subsp. saratoi) Euphorbe de Sarato 

Glyceria striata Glycérie striée (au sens large) 

Impatiens capensis Balsamine du Cap 

Lindernia dubia Lindernie fausse-gratiole 

Phytolacca americana Phytolaque d’Amérique 

Reynoutria japonica / Fallopia japonica Renouée du Japon 

Reynoutria sachalinensis / Fallopia sachalinensis Renouée de Sakhaline 

Reynoutria x. bohemica / Fallopia x. bohemica Renouée de Bohême 

Solidago canadensis Solidage du Canada 

Solidago gigantea Solidage géant 

Spartina anglica Spartine anglaise 

Spartina gr. x. townsendii Spartine de Townsend (groupe) 

P
la

n
te

s 
lig

n
eu

se
s 

(a
rb

re
s 

et
 a

rb
u

st
es

) 

Acer negundo Érable négundo 

Buddleja davidii Arbre aux papillons 

Cornus gr. alba Cornouiller blanc (groupe) 

Cornus sericea Cornouiller soyeux 

Lycium barbarum Lyciet commun 

Parthenocissus inserta Vigne-vierge commune 

Prunus serotina Cerisier tardif 

Pterocarya fraxinifolia Noyer du Caucase 

Rhododendron ponticum Rhododendron des parcs 

Rhus typhina Sumac Amarante 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia 

Rosa rugosa Rosier rugueux 

Sans constituer un enjeu majeur en agglomération, les EEE peuvent y former un « pool », dont la 

dissémination pourrait finir par menacer des milieux plus préservés. De telles plantations sont 

donc exclues. 

Toutes informations et mises à jour concernant les EEE, végétales 

comme animales, peut être consultées sur le site du Centre de 

Ressource Espèces Exotiques Envahissantes, selon le lien suivant : 

https://especes-exotiques-envahissantes.fr/  

L’Office Français de la Biodiversité (OFB) a également développé une 

documentation consultable selon le lien suivant : 

https://www.ofb.gouv.fr/les-especes-exotiques-envahissantes  

 
3 DUMONT, Q. (coord.), WATTERLOT, A., BUCHET, J., TOUSSAINT, B. & HAUGUEL, J.-C., 2020. - Plantes exotiques 
envahissantes des Hauts-de-France : 34 fiches de reconnaissance et d’aide à la gestion. Centre régional de 
phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de Bailleul, 156 p 

https://especes-exotiques-envahissantes.fr/
https://www.ofb.gouv.fr/les-especes-exotiques-envahissantes
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Chapitre 2 : Liste des essences préconisées  

Telle que présentée dans le tableau ci-dessous, une liste des essences végétales préconisées dans ce cadre est 
annexée au règlement du présent PLU. Il n’est pas nécessaire de les utiliser toutes, mais plus la diversité des 
espèces plantées est grande, plus la diversité faunistique augmente. 

Les essences figurant en caractère gras dans ce tableau constitueront la composante majeure des futures 
plantations, si requises : 

- Mellifères pour la plupart, elles attirent de nombreux insectes et leurs prédateurs  ; 

- Baies et drupes constituent une ressource alimentaire majeure pour les oiseaux (entre 
autres) ; 

- La densité du feuillage et le caractère épineux de certaines d’entre elles (aubépine et 
prunelier) garantissent une protection efficace pour de nombreuses espèces, notamment 
en période de reproduction. À titre d’exemple pour l’avifaune, des espèces comme la 
linotte mélodieuse et le chardonneret élégant, sont des espèces qui bénéficient de 
l’existence de haies au sein et aux marges d’un village.  

Nom latin Non français 

Arbustes et arbrisseaux 

Acer campestre Érable champêtre 

Carpinus betulus Charme (et Charmille) 

Cornus mas Cornouiller mâle 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 

Corylus avellana Noisetier 

Cratægus lævigata Aubépine à deux styles 

Cratægus monogyna Aubépine monogyne 

Euonymus europæus Fusain d’Europe 

Ligustrum vulgare Troène 

Prunus mahaleb Cerisier de Sainte-Lucie 

Prunus spinosa Prunellier 

Rhamnus catharticus Nerprun purgatif 

Rosa canina Rosier des chiens 

Sambucus nigra Sureau noir 

Ulmus minor Orme champêtre 

Viburnum lantana Viorne mancienne 

Viburnum opulus Viorne obier 

Arbres 

Acer pseudoplatanus Érable sycomore 

Fraxinus excelsior Frêne commun 

Prunus avium Merisier 

Quercus robur Chêne pédonculé 

Quercus petræa Chêne sessile 

Tilia species Tilleuls 

À noter qu’en termes de composition, la plantation d’arbres est recommandée pour diversifier plus encore 

une haie : disposer d’une strate arbustive et arborée garantit une expression optimale de la biodiversité. 

Cependant, une haie arbustive "libre" reste également attractive pour la faune tant que les essences plantées 

produisent une ressource alimentaire abondante (arbres à baies notamment). Au-delà des essences à retenir, 

une plantation en double rang est souvent très intéressante à privilégier (schéma page suivante).  
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TITRE 3 – RECOMMANDATIONS 

ARCHITECTURALES  
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Chapitre 1 : Fiches conseils de l’Unité Départementale 

d’Architecture et du Patrimoine de l’Aisne  

 

 

  



 

29 

 

Fiche conseil _ Cahier de recommandations architecturales 

dans les périmètres de protection des monuments historiques  

 

  



 

30 



 

31 



 

32 



 

33 



 

34 



 

35 



 

36 



 

37 



 

38 



 

39 



 

40 



 

41 



 

42 

 

  



 

43 

 

Fiche conseil _ Clôtures  



 

44 



 

45 



 

46 



 

47 



 

48 

 

  



 

49 

 

Les Fiche conseil _ Châssis de toit 

 



 

50 

  



 

51 

 

Fiche conseil _ Ouvertures  



 

52 

 

  



 

53 

  

 



 

54 

 



 

55 

 

  



 

56 

 

Fiche conseil _ Couleur des menuiseries  

  



 

57 

 

 

  



 

58 

 

Fiche conseil _ Volets 

 



 

59 

 

 



 

60 

 

Fiche conseil _ Véranda 

 

 

  



 

61 

 

 



 

62 

 

Fiche conseil _ Couleurs des enduits et peintures 

 

 



 

63 

 

 



 

64 

 

 



 

65 

 

Fiche conseil _ Ravalement 

 



 

66 

 

 



 

67 

 



 

68 

 

 



 

69 



 

70 

 

 



 

71 

 

Fiche conseil _ Abris de jardin et bâtiment annexe 

 



 

72 

 

 



 

73 

 

Fiche conseil _ Les extensions 

 



 

74 

 

 



 

75 

 

Fiche conseil _ Bâtiment agricole 



 

76 



 

77 



 

78 

 

 



 

79 

 

Fiche conseil _ Enseignes et devantures commerciales   

 

 



 

80 

 

 



 

81 

 

 



 

82 

 

 



 

83 

 

Fiche conseil _ Panneaux solaires et Énergies renouvelables 

 

 



 

84 



 

85 



 

86 



 

87 



 

88 



 

89 



 

90 



 

91 



 

92 

 
 



 

93 

 

iche conseil _ Panneaux Photovoltaïques  

 



 

94 

 

 



 

95 

 

Fiche conseil _ Isolation Thermique par l’Extérieur 



 

96 



 

97 
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Chapitre 2 : Restauration ou rénovation du bâti d’architecture 

locale _ Fiches de conseils et recommandations  

 

N° de fiche Typologie de bâti 

1 Petite ferme isolée en bois  

2 

Petite ferme de village en bois 

Petite ferme de village en pierres 

Petite ferme de village en briques 

3 
Ferme de village en pierre 

Ferme de village en briques 

4 
Maison de village en pierre  

Maison de village en briques 

5 Maison de Maître en briques 

6 
Maison à cour en pierre 

Maison à cour en briques 

7 
Maison de ville en pierre 

Maison de ville en briques 

8 Maison de la reconstruction en briques 

9 Maison ouvrière en briques  
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 Fiche conseil n°1 _ Petite ferme isolée en bois  



 

101 

 



 

102 

 



 

103 

 

Fiche conseil n°2 _ Petite ferme de village en bois 

  



 

104 

 

 



 

105 

 
 



 

106 

Fiche conseil n°2 _ Petite ferme de village en pierre 

  



 

107 

 

 



 

108 

 

 



 

109 

Fiche conseil n°2 _ Petite ferme de village en briques 

  



 

110 

 

 



 

111 

 

 



 

112 

 

Fiche conseil n°3 _ Ferme de village en pierre 

  



 

113 

 

 



 

114 

 

 



 

115 

 

Fiche conseil n°3 _ Ferme de village en briques 

  



 

116 

 

 



 

117 

 

 



 

118 

 

Fiche conseil n°4 _ Maison de village en pierre 

  



 

119 

 

 



 

120 

 

 



 

121 

Fiche conseil n°4 _ Maison de village en briques 

  



 

122 

 

 



 

123 

 

 



 

124 

 

Fiche conseil n°5 _ Maison de Maître en briques 

  



 

125 



 

126 

 

 



 

127 

 

Fiche conseil n°6 _ Maison à cour en pierre 

  



 

128 

 



 

129 

  



 

130 

 

Fiche conseil n°6 _ Maison à cour en briques 

  



 

131 

 



 

132 

 

 



 

133 

 

Fiche conseil n°7 _ Maison de ville en pierre 

  



 

134 

 

 



 

135 

 

 



 

136 

 

Fiche conseil n°7 _ Maison de ville en briques 

 

  



 

137 

 

 



 

138 

 

 



 

139 

Fiche conseil n°8 _ Maison de la reconstruction en briques 

  



 

140 

 

 



 

141 

 

 



 

142 

 

Fiche conseil n°9 _ Maison ouvrière en briques 
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